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ETAT DES CONSULTATIONS DES PROPRIETAIRES                                      ANNEXE PDA 1
DES MONUMENTS HISTORIQUES 

OBJETS D’UN PROJET DE DÉLIMITATION DE PERIMETRE DE LEURS ABORDS

Commune
concernée

Monuments
Historiques
concernées

Parcelles 
cadastrales 
concernées

Propriétaires  concernées Date Envoi
LRAC

Date 
Réception

LRAC

Observations

ARTHEZ DE 
BEARN

La Chapelle de la 
Commanderie de 
CAUBIN

C 104 Commune d’Arthez de Béarn
 18 rue de La Carère
64370 ARTHEZ DE BEARN

01/08/2025 04/08/2025
 PA00084319
Délib. CM.10.09.25
AVIS FAVORABLE

ARTIX

La Castanhère AL 8, 9, 18, 19, 22 
à 24, 26, 27

 Indivis     : 
Madame BURUCOA, Catherine 
2 rue de la Forêt
27170 GROSLEY SUR RISLE

01/08/2025 04/08/2025
PA64000114
AVIS DEFAVORABLE
des propriétaires
Intervention  LA 
DEMEURE 
HISTORIQUE Indivis     :   

Madame GHARBANI, Nathalie 
21 chemin des Marges
64300 OZENX MONTESTRUCQ

01/08/2025 04/08/2025

BELLOCQ

Château ruiné de 
Bellocq

B 90 Madame ABADIE Pascale
Maison Royale 2 chemin du Glé
64270 BELLOCQ

01/08/2025 04/08/2025
PA00084351
Délib. CM.17.09.25
AVIS FAVORABLE

B 91, 95 à 102, 105 Commune de Bellocq
26 RUE LONGUE 
64270 BELLOCQ

01/08/2025 04/08/2025

BIRON Château de 
Brassalay

B 404 Association du Château de 
Brassalay
64300 BIRON

01/08/2025 04/08/2025
PA00084362
PAS D’AVIS EMIS
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LUCQ EN BEARN

LUCQ EN BEARN

Ancienne Abbaye BO 32 
Eglise abbatiale  
inscription par 
arrêté du 28 
décembre 1984  

Commune de Lucq-de-Béarn
Bourg 
64360   LUCQ EN BEARN

01/08/2025 04/08/2025
PA00084439
Délib. CM.23.09.25
AVIS FAVORABLE

BO 30, 31 
Façades et toitures 
des bâtiments situés 
au Sud de l'église ; 
sol de la cour, située 
entre ces bâtiments 
et l'église  
inscription par 
arrêté du 29 août 
1986

Usufruitière : 
Madame CASTAINGS Marie 
Madeleine Marguerite Résidence 
hôtel de Mansencal B 3 rue 
Espinasse
31000 TOULOUSE

01/08/2025

Pas de retour 
des services 
postaux

Nu-propriétaire     :  
Madame AJAS Marion 3 rue 
Anatole France
31600 SEYSSES

01/08/2025 04/08/2025

BO 33, 34 
Façades et toitures 
des bâtiments situés 
au Sud de l'église ; 
sol de la cour, située 
entre ces bâtiments 
et l'église  
inscription par 
arrêté du 29 août 
1986

Propriétaire indivis :
Monsieur GROS Jean Sébastien
280 MOCCASIN CREEK LANE
ELKTON,  
FL 32033
Etats Unis d’Amérique

01/08/2025

Avis de  
réception signé 
non daté
destinataire
courriel

Propriétaire indivis
Monsieur GROS Bernard Joseph 
11934 WATERSTONE LOOP 
DRIVE
FL 34786
États Unis d’Amérique

01/08/2025 04/08/2025
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BO 29 : Bâtiment 
en ruine , 
classement par 
arrêté du 8 février 
1990

Emphytéote :
Commune de Lucq-de-Béarn
Bourg 
64360   LUCQ EN BEARN

01/08/2025 04/08/2025

Propriétaire indivis :
Monsieur GROS Jean Sébastien
280 MOCCASIN CREEK LANE
ELKTON,  
FL 32033
Etats Unis d’Amérique

01/08/2025

Avis de  
réception signé 
non daté
destinataire 
courriel

Propriétaire indivis
Monsieur GROS Bernard Joseph 
11934 WATERSTONE LOOP 
DRIVE
FL 34786
États Unis d’Amérique

01/08/2025 04/08/2025

MONEIN Eglise Saint Girons AL 67 Commune de MONEIN Place 
Henri Lacabanne
64360 MONEIN

01/08/2025 05/08/2025
PA00084450
Délib CM du 
20/02/2025
AVIS FAVORABLE

ORTHEZ

Hôtel de la Belle 
Hôtesse

AD 126  Société Civile Immobilière
 BPL BH
69 rue Saint Gilles
64300 ORTHEZ

01/08/2025 08/08/2025
PA00084474

Temple Protestant AC 90 Association Église Protestante Unie 
d’Orthez
23 place Poustelle
64300 ORTHEZ

01/08/2025 07/08/2025
PA64000067
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ORTHEZ

Eglise Saint Pierre AP 127

Commune  d’Orthez-Sainte 
Suzanne
1, Place d’Armes BP 119 
64300 ORTHEZ

01/08/2025 04/08/2025

PA00084473

Maison dite Hôtel 
de la Lune

AD 541 PA00084475

Maison dite de 
Jeanne d’Albret

AD217 PA00084476

Vieux Pont (Pont 
Vieux)

Non cadastré 
(franchit le gave de 
Pau )

PA00084478

Ancien hôtel 
particulier ancien 
couvent de la 
Visitation

AK286 PA64000045

Vestiges du château 
Moncade

 

AC 368
devenue

AC 594 M BOURGUIGNON STEVE 
CHRISTIAN BERENGERE 
156 RTE DE LESMOLIES 
 40180 BENESSE LES DAX

01/08/2025
Avisé et non 
réclamé
retourné le 
22/08/25

PA00084479

Délib. CM ORTHEZ du 
23/09/2025
AVIS FAVORABLE
pour les 8 MH 
concernés

Les propriétaires 
consultés n’ont pas 
formulé de remarque

AC 595 M. CARRERE, FABRICE 
85 RUE MONCADE
 64300 ORTHEZ

01/08/2025 21/08/2025

AC 25
devenue

AC 596 MME ARROUGE, VÉRONIQUE  
81 RUE MONCADE 
 64300 ORTHEZ

01/08/2025 04/08/2025

AC 597 M. VONESCH PHILIPPE 
LAURENT
81 RUE MONCADE 
64300 ORTHEZ

01/08/2025 06/08/2025
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ORTHEZ

AC 67 – AC 72 M LAPORTE-FRAY Jérome
 89 RUE MONCADE
 64300 ORTHEZ

01/08/2025 06/08/2025

AC 70 MME SARRAILH BRIGITTE 
MARIE-LYSE PAULE 
2EME ÉTAGE 
34 PL DE LA REPUBLIQUE  
64100 BAYONNE

01/08/2025 14/08/2025

AC 71 – AC 75 Commune  d’Orthez-Sainte 
Suzanne
1, Place d’Armes BP 119 
64300 ORTHEZ

01/08/2025 04/08/2025

AC 73 Indivis :
M LOPEZ SÉBASTIEN
 95 RUE MONCADE
 64300 ORTHEZ

01/08/2025 05/08/2025

Indivis : 
MME LOPEZ SANDRINE 
ROSARIO
 95 RUE MONCADE
 64300 ORTHEZ

01/08/2025 05/08/2025

AC 74 Indivis :
M LEPAGE PAUL-HENRI 
ANTOINE ROMAIN ALPHONSE
11 CHE DU CHAMP PERDU  
64230 ARTIGUELOUVE

01/08/2025 05/08/2025
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Indivis :
MME JULLIEN AURELIE 
SOIZIC GERALDINE 
11 CHE DU CHAMP PERDU 
64230 ARTIGUELOUVE

01/08/2025 05/08/2025

AC 417 MME BOSQUET PASCALE 
LAURENCE MARIE
 65 RUE MONCADE
 64300 ORTHEZ

01/08/2025 04/08/2025

ORTHEZ SAINTE 
SUZANNE

Château de Baure

A 3 Parcelle n’existant plus au cadastre

01/08/2025 04/08/2025

PA 64000056

AVIS FAVORABLE
famille BENICHOU
sur registre numérique 
RN 28

B 401 à 404 Usufruitier indivis     :
 M BENICHOU LIONEL 
SAINTE SUZANNE   390 CHE 
DU CHATEAU DE BAURE  
64300 ORTHEZ

Usufruitier indivis :
 MME BENICHOU MICHELE
 SAINTE SUZANNE  390 CHE 
DU CHATEAU DE BAURE
64300 ORTHEZ

01/08/2025 04/08/2025

Nu-propriétaire indivis     : 
MME BASSO-FIN CATHERINE
138 AV GAMBETTA 
17100 SAINTES

01/08/2025 04/08/2025

Nu-propriétaire indivis : 
M BENICHOU DAVID MARC 
3 RUE DU CAPITAINE FERBER 
75020 PARIS

01/08/2025 04/08/2025
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Nu-propriétaire indivis     :   
M BENICHOU FRANCOIS 
LAURENT GEORGES 
120 CHE DE MAZOT
01260 VALROMEY SUR
SERAN

01/08/2025 04/08/2025

SAULT DE 
NAVAILLES

Ancien château de 
Sault

B 437

Emphytéote     :   
Commune de Sault de Navailles 
400 rue de France
64300 SAULT DE NAVAILLES

01/08/2025 02/08/2025

PA64000030
Délib. CM. 06/08/2025
AVIS FAVORABLE

AVIS DEFAVORABLE
des propriétaires par 
lettre jointe à un courriel

Indivis : 
M  DE LAMBERT DES 
GRANGES Emmanuel
1204 Route de Bonnegarde
64300 SAULT DE NAVAILLES

01/08/2025 07/08/2025

Indivis : 
M. DE LAMBERT DES 
GRANGES Philippe
11BIS rue de Navarre
75005 PARIS

01/08/2025

Avisé  le 
08/08/25
Non retiré
retourné  le 
01/09/25

Indivis : 
Mme  DE LAMBERT DES 
GRANGES Anne Thais
1204 Route de Bonnegarde
64300 SAULT DE NAVAILLES

01/08/2025 07/08/2025
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Sault de Navailles, le 25 septembre 2025 

Anne-Thaïs de Lambert des Granges Philippe de Lambert des Granges 

Château de Vignes  

1204 route de Bonnegarde 

Sault de Navailles 64 300 

 

 

A l’aƩenƟon de Monsieur Pierre Buis 

Président de la Commission d’Enquête PDA Sault de Navailles 

Objet : avis des propriétaires sur la délimitaƟon des abords du monument 
historique « Ancien château de Sault : VesƟges et tour de l’ancien château ainsi 
que la moƩe sur laquelle est élevée celle-ci et la basse-cour aƩenante (parcelle 
B437). 

 

Monsieur, 

Nous sommes propriétaires de la moƩe et des vesƟges de l’ancien château de 
Sault de Navailles objets de la protecƟon du patrimoine classé. Sur demande de 
la commune, ces vesƟges ont été placés en bail emphytéoƟque pour une durée 
de 30 ans afin de valoriser ce lieu et ces vesƟges et en apporter la jouissance au 
public notamment lors de fêtes municipales : flambées de la Saint-Jean, de Noël, 
etc. 

Ces vesƟges ont été depuis ceƩe époque mis en avant par la CCLO comme un 
élément d’idenƟté communale mais aussi comme curiosité tourisƟque puisqu’il 
s’agit selon ses dires du plus ancien vesƟge de forƟficaƟons du département des 
Pyrénées AtlanƟques. En effet, malgré l’erreur commise dans la noƟce, le premier 
château s’élevait au XIème siècle à savoir depuis l’an Mil. 

Le bail emphytéoƟque prendra fin entre nous propriétaires et la commune en 
2027. 

Depuis le triste sinistre de février 2021, rien n’a été entrepris par la 
commune/CCLO pour trouver une soluƟon à la restauraƟon de la tour de Sault 
de Navailles pourtant bien connue dans le pays. 
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Dans ce contexte, la Communauté de Communes Lacq-Orthez souhaite meƩre 
en place un « périmètre délimité des abords » (PDA) conformément aux arƟcles 
L 621-30 31 et 32 du Code du Patrimoine. 

Elle le jusƟfie par la facilité que cela apportera à la fois aux propriétaires des 
terrains et habitaƟons qui seront reƟrés du périmètre de protecƟon de 
l’immeuble inscrit mais également par les dossiers d’agrément qu’elle n’aura plus 
à instruire en lien avec l’avis de l’Architecte des BâƟments de France. 

Elle n’explique pas quelle facilitaƟon en sera reƟrée. Combien de dossiers 
d’autorisaƟons ont été instruits en 2024 ? En 2023 ? En moyenne annuelle sur 
les 10 dernières années ? Nous ne le savons pas.  

Ensuite, la comparaison entre la carte de l’actuel périmètre de protecƟon et le 
périmètre de protecƟon restreint issu du PDA, appelle les observaƟons suivantes. 

La zone qui serait reƟrée du rayon actuel de protecƟon dit R500 située à l’est des 
vesƟges de l’ancien château de Sault est enƟèrement classée en 0B à savoir des 
terrains classés en protecƟon naturelle pour lesquels aucune construcƟon ni à 
usage agricole ni à usage d’habitaƟon n’est possible. Pourquoi alors les reƟrer du 
périmètre de protecƟon ?  

Il en va de même pour les parcelles classées en ZB ZA et 0A dans la parƟe ouest 
au-delà du bloc AB de la rue principale, quelle uƟlité puisque ces terrains n’ont 
pas la possibilité d’être urbanisés et doivent garder une vocaƟon naturelle ou 
agricole ? 

Il en va de même pour les parcelles inconstrucƟbles bordant le Luy qui seraient 
reƟrés du R500 !!! 

La noƟce indique qu’il est intéressant de les reƟrer car ils ne parƟcipent pas à la 
valorisaƟon du site. 

CeƩe noƟon de valorisaƟon du site de l’ancien château est intéressante car elle 
inverse la vocaƟon du périmètre de protecƟon : il est en fait un périmètre de 
valorisaƟon. Or le périmètre des immeubles inscrits est un périmètre de 
protecƟon à savoir de conservaƟon de la cohérence de l’environnement de 
l’ancien château. En effet, nous comprenons donc que  la jusƟficaƟon de tout ce 
dossier est la vue que l’on peut avoir des vesƟges et de leur environnement 
immédiat en traversant le village. 



Cela veut donc signifier pour la Communauté de Communes que comme la tour 
de 16 mètres s’est effondrée, le site n’a plus de valeur visuelle et tourisƟque pour 
la Communauté de Communes. Peu importe sa valeur historique, patrimoniale 
et villageoise. 

Cela signifie aussi que nous nous interrogeons sur la sincérité à long-terme de 
ceƩe démarche dite de simplificaƟon et de valorisaƟon stricte du voisinage de 
l’ancien château. En effet, nombre de parcelles non construcƟbles car à vocaƟon 
agricole ou naturelle qui seraient reƟrées du périmètre de protecƟon feront elles 
l’objet d’une réévaluaƟon lorsqu’il y aura révision du PLU ? Nous pensons que 
c’est vraisemblable au regard de la minceur de la moƟvaƟon de la mise en place 
du PDA. 

Ce sont les raisons pour lesquelles nous sommes fermement opposés à la 
révision du périmètre actuel de protecƟon. 

Nous vous présentons nos salutaƟons disƟnguées. 

  

 

 

Anne-Thaïs et Philippe de Lambert des Granges 
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EXTRAIT DU REGISTRE NUMERIQUE

Mme BASSO-FIN Catherine ( je répond pour l'ensemble de la famille )

 401 402 403 404 A 3 (OU 33)
Château de BAURE à Sainte Suzanne

Après l'étude du dossier envoyé par Mr DECOURBE, nous approuvons le PLUI tel qu'il est
proposé puisque le PDA qui a été réduit, semble protéger la propriété et ses bâtiments de 
toute construction non cohérente avec l'ensemble architectural.
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EXTRAIT REGISTRE ENQUÊTE MOURENX  R1/ 8

















 

 

 

 

Le Président 

  

 

À l’attention de Monsieur le Président de la commission d’enquête 

Communauté de communes de Lacq-Orthez 

Rond-point des Chênes BP 73 

64150 Mourenx 

 

  

Dépôt par voie électronique à l’adresse mail : enquete-publique-plui@cc-lacqorthez.fr 

 

 

Paris, le 25 septembre 2025 

 

 

N/REF : 2025-14/OL/AP 

 

Objet : Enquête publique unique sur le PLUi de la communauté de communes de Lacq-Orthez 

et création des périmètres délimités des abords – Contribution de la Demeure Historique.   

 

Monsieur le Président,  

 

Association nationale reconnue d’utilité publique, la Demeure historique veille depuis 1924 à 

la sauvegarde et à la préservation de notre patrimoine. Elle représente trois mille immeubles 

privés inscrits ou classés au titre des monuments historiques. 

 

Nous avons été informés par nos adhérents, propriétaires-gestionnaires de La Castanhère, de 

l’enquête publique en cours concernant l’élaboration du PLUi et la création concomitante de 

plusieurs périmètre délimité des abords (PDA).    

 

Pour rappel, le domaine de la Castanhère a été inscrit au titre des monuments historiques par 

arrêté du 2 janvier 2019. Cette protection atteste de l’intérêt historique et artistique de 

conservation de cet immeuble du XIXème au regard du patrimoine national et régional. Cette 

protection entraine la création automatique d’une servitude des abords, dont la présente 

enquête publique prévoit la modification afin de satisfaire aux évolutions posées par la loi LCAP 

de 2016. 

 

Au titre de l’article L.621-31 du Code du patrimoine, il est noté que « les immeubles ou 

ensembles d'immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble cohérent ou 

qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au 

titre des abords ».  

  

Nous comprenons que le nouveau périmètre des abords supprime les parcelles au sud de la 

Castanhère car « la route départementale et la voie ferrée coupe visuellement le contexte 

autour du monument ».  De la même manière, le PDA exclut des parcelles situées à l’est et à 
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l’ouest du monument qui ne présentent pas selon l’UDAP d’intérêt pour la valorisation du 

patrimoine.  

 

Nous constatons que la modification des abords est surtout l’occasion d’amputer massivement 

cet espace protégé (500 mètres à 88 mètres à certains endroits) qui dorénavant de délimite 

presque exclusivement à la propriété de nos adhérents. Cela soustrait les futures autorisations 

d’urbanisme à l’avis de l’ABF alors même qu’il existe un risque d’atteintes aux perspectives 

monumentales à certains endroits.  

 

Nous souhaiterions en outre ajouter que l’écrin végétal dont bénéficie la Castanhère reste 

fragile (évènement naturel, maladie des arbres, etc.). Il est donc imprudent de subordonner 

entièrement la protection des abords de ce monument historique à l’existence de végétaux 

masquant d’éventuelles constructions. 

 

Nous attirons enfin l’attention sur les modalités de consultation des propriétaires. Nous avons 

été extrêmement surpris d’apprendre la manière dont ils ont été « baladés », alors même qu’ils 

cherchaient à s’informer sur le pourquoi de ce nouveau tracé. Comment accepter sans 

comprendre l’esprit qui a présidé à cette décision ? Nous trouvons cela regrettable et source 

de contentieux inutile.  

 

Les propriétaires-gestionnaires consacrent beaucoup de temps et d’énergie à la restauration 

et l’entretien de ce monument. En tant que responsable de la conservation du monument 

historique au regard de l’article L.621-29-1 du Code du patrimoine, et conformément à la 

procédure édictée à l’article L.621-32 du même Code, nos adhérents ont formulé plusieurs 

remarques que nous souhaitons appuyer par ce courrier.  

 

Vous remerciant par avance de l’attention que vous voudrez bien porter à notre demande, 

nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, nos salutations distinguées.   

 

 

 

 

 

                                                                                                 Olivier de Lorgeril 


